
LISTE ACTUALISÉE DES AUTORITÉS HABILITÉEES A ÉTABLIR DES PROCURATIONS DE VOTE ARRETEE A LA 
DATE DU 21 FÉVRIER 2017

- TRIBUNAUX D'INSTANCE - 

Annexe 1

TRIBUNAL D'INSTANCE D'ANTIBES Autorités habilitées

N° 60, deuxième avenue 2 magistrats
Quartier Nova Antipolis 1 directeur des services de greffe judiciaire

et de 13h30 à 16h00

TRIBUNAL D'INSTANCE DE CAGNES-SUR-MER Autorités habilitées

100, avenue Cyrille Besset 2 magistrats

1 directrice des services de greffe judiciaire

du lundi au vendredi de 8h15 à 12h00

et de 13h00 à 15h00

TRIBUNAL D'INSTANCE DE CANNES Autorités habilitées

19, boulevard Carnot  CS 40016 3 magistrats
06400 CANNES 1 directrice des services de greffe judiciaire

du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00

TRIBUNAL D'INSTANCE DE GRASSE Autorités habilitées

37, avenue Pierre Sémard 2 magistrats
BP 71029 1 directeur des services de greffe judiciaire
06133 GRASSE

du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00

Autorités habilitées

7, rue Prato 1 magistrat
06500 Menton 1 directeur des services de greffe judiciaire

du mardi au vendredi de 9h00 à 12h00 

et de 14h00 à 16h00

TRIBUNAL D'INSTANCE DE NICE Autorités habilitées

Palais Rusca 1 magistrat
3, place du Palais 3 directeurs des services de greffe judiciaire

06300 Nice

du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00

06600 ANTIBES

  Tél. : 04 92 90 49 80
Heures d'ouverture :

du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00

06800 CAGNES SUR MER

Tél. : 04 92 12 52 50
Heures d'ouverture :

Tél. : 04 92 99 64 50
Heures d'ouverture :

Tél. : 04 92 60 74 00
Heures d'ouverture :

TRIBUNAL D'INSTANCE DE MENTON 

Tél. : 04 93 35 74 92
Heures d'ouverture :

le lundi de 9h00 à 12h00

Tél. : 04 92 17 30 01
Heures d'ouverture :
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